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(S)  Eléments  gonflables  pour  matelas  anti-escarres. 

(57)  L'invention  concerne  une  amélioration  aux  matelas  anti-escarres.  Cette  amélioration  consiste  dans  le 
fait  qu'une  paroi  interne  (1)  permet  d'obtenir  une  grande  épaisseur  sans  qu'au  cours  du  gonflage  et  du 
dégonflage  il  ne  se  produise  de  déplacement  de  l'ensemble.  Un  autre  avantage  est  de  pouvoir  utiliser  des 
pressions  faibles,  ce  qui  améliore  très  nettement  le  confort  du  malade  et  l'efficacité. 
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La  présente  invention  concerne  une  amélioration 
aux  matelas  alternatifs  anti-escarres. 

Ces  matelas,  bien  connus,  sont  utilisés  dans  les 
hôpitaux  ou  à  domicile  pour  la  prévention  ou  le  traite- 
ment  des  escarres. 

Les  matelas  ou  sur-matelas  sont  en  général  fabri- 
qués  suivant  deux  modèles  principaux  : 

1)  par  soudage  de  deux  feuilles  plastiques  for- 
mant  au  gonflage  des  éléments  gonflables  paral- 
lèles,  longitudinaux,  transversaux  ou  en  diagona- 
le,  reliés  entre-eux  par  séries  paires  et  impaires, 
gonflées  alternativement.  On  peut  utiliser  égale- 
ment  des  formes  en  points  ou  en  boules. 

Ce  système  présente  plusieurs  défauts  : 
a)  au  gonflage,  l'ensemble  se  rétracte,  et  en 
raison  des  alternances,  il  se  produit  un  mou- 
vement  d'auto-reptation  qui  oblige  à  une  remi- 
se  en  place  fréquente  du  matelas. 
b)  de  par  sa  conception,  il  n'autorise  pas  des 
éléments  gonflables  ou  des  points  très  épais 
et  nécessite  une  pression  relativement  forte, 
jusqu'à  150  hPa,  pour  être  efficace  ce  qui  le 
rend  inconfortable  pour  le  malade. 
c)  en  raison  de  sa  forme  et  de  la  largueur  des 
soudures,  la  surface  en  contact  avec  le  corps 
représente  parfois  seulement  à  chaque  alter- 
nance,  le  tiers  de  la  surface  générale. 

2)  Aussi,  a-t-on  été  amené  à  faire  des  matelas  à 
gros  éléments  gonflables,  généralement  inter- 
changeables  et,  soit  les  maintenir  par  des  rubans 
plastiques,  soudés  sur  une  base  lisse,  soit  les  in- 
troduire  dans  des  housses  alvéolées  difficiles  à 
fabriquer  et  à  désinfecter. 
L'objet  de  la  présente  invention  est  d'éviter  au 

mieux  ces  inconvénients. 
Dans  ce  but,  la  présente  invention  consiste  en  un 

matelas  formé  de  structures  telles  que  des  éléments 
gonflables,  cellules,  enceintes  ou  toute  autre  forme 
convenable,  et  désignée  par  élément  gonflable  dans 
ce  qui  suit,  comportant  une  paroi  interne  (1)  donnant 
une  dimension  déterminée  en  largeur  et  de  ce  fait, 
une  dimension  fixe  à  l'ensemble,  quelle  que  soit  la 
hauteur  choisie,  par  les  dimensions  des  demi- 
enveloppes  supérieure  (2)  et  inférieure  (3)  qui  déter- 
minent  la  hauteur.  Les  éléments  gonflables  ainsi  for- 
més  ne  se  chevauchant  pas,  ils  peuvent  être  fabri- 
qués  par  unité,  par  groupe  de  2,  3  ou  plus,  ou  sous 
forme  d'un  matelas  monobloc. 

Ces  éléments  gonflables  peuvent  comporter  une 
ou  plusieurs  soudures  transversales  ou  longitudina- 
les  (6)  ménageant  un  espace  non  gonflé,  créant  ainsi 
un  vide  entre  matelas  et  malade  à  l'emplacement  d'un 
pansement  ou  d'une  cicatrice. 

L'emplacement  en  question  peut  être  réalisé  par 
une  paroi  interne  seule  créant  un  espace  libre  entre 
deux  éléments  gonflables  ou  en  débranchant  l'élé- 
ment  gonflable  correspondant,  afin  de  ne  pas  le  gon- 
fler  à  l'emplacement  prévu. 

Ces  éléments  gonflables  peuvent  également 
comprendre  deux  ou  plus  de  deux  parois  internes  (1) 
semblables  à  la  paroi  interne  (1),  parallèles  et  super- 
posées,  permettant  une  hauteur  plus  grande  et  une 

5  largeur  équivalente. 
Les  éléments  gonflables  ou  groupe  d'éléments 

gonflables  peuvent  être  reliés  entre  eux  par  des  la- 
cets  passant  dans  des  perforations,  des  boutons 
pressions,  des  fermetures  adhésives  ou  a  glissière, 

10  ou  tout  autre  système  (5). 
La  pression  utilisée  pourra  être  faible,  ce  qui 

améliorera  le  confort  sans  affecter  l'efficacité  et  le 
très  léger  écrasement  fera  que  le  corps  du  malade  re- 
posera  sur  au  moins  la  moitié  de  sa  surface. 

15  La  paroi  interne  (1)  pourra  être  perforée  ou  pré- 
senter  une  longueur  plus  faible  que  les  enveloppes 
supérieure  (2)  et  inférieure  (3),  laissant  ainsi  un  pas- 
sage  aux  extrémités  pour  équilibrer  les  deux  demi- 
éléments  gonflables.  Les  éléments  gonflables  seront 

20  généralement  reliés  par  séries  paires  et  impaires,  par 
des  raccords  et  tuyaux  appropriés. 

L'invention  va  maintenant  être  expliquée  à  l'aide 
des  figures  jointes. 

La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  dans  la- 
25  quelle  (1)  désigne  la  paroi  interne,  (2)  et  (3)  les  deux 

demi-enveloppes,  (4)  les  soudures  d'un  élément  gon- 
flable  à  l'état  gonflé,  (5)  les  perforations  utilisées  pour 
relier  les  éléments  entre  eux. 

La  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  d'un  élé- 
30  ment  gonflable  comportant  une  soudure  centrale  (6) 

créant  une  moindre  hauteur  entre  deux  éléments  gon- 
flables  adjacents. 

La  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  d'un  élé- 
ment  gonflable  comprenant  plusieurs  soudures  cen- 

35  traies  (6). 
La  figure  4  représente  un  élément  gonflable 

comportant  plusieurs  parois  internes  (1)  afin  d'obte- 
nir  une  hauteur  plus  grande  pour  une  même  largeur. 

L'air  peut  être  remplacé  par  un  autre  fluide  tel  que 
40  de  l'eau. 

L'invention  fonctionne  de  la  façon  suivante  :  Les 
éléments  gonflables  regroupés  par  séries  paires  im- 
paires  sont  gonflés  alternativement.  Ils  peuvent  éga- 
lement  rester  gonflés  en  permanence. 

45 

Revendications 

1  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres 
50  caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé  d'au  moins  une  paroi 

interne  (1)  soudée  de  chaque  côté  aux  deux  demi- 
enveloppes  (2)  et  (3),  la  dimension  de  ces  dernières 
déterminant  la  hauteur  de  l'élément  gonflable  une 
fois  gonflé  et  la  largeur  restant  fixe  et  aux  dimensions 

55  de  la  paroi  interne  (1). 
2  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres 

selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  pa- 
roi  interne  (1)  peut  être  perforée  ou  présenter  u  ne  lon- 
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gueur  inférieure  à  celle  des  enveloppes  pour  permet- 
tre  la  création  d'un  passage  d'équilibre  entre  les  par- 
ties  inférieure  et  supérieure. 

3  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres  5 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  in- 
terchangeable  individuellement  ou  par  groupe. 

4  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
fixé  à  l'élément  gonflable  voisin  tenus  entre  eux  par  10 
des  lacets  passant  dans  des  perforations  (5)  situées 
dans  les  parties  qui  dépassent  après  le  soudage  (4) 
ou  partout  moyen  appropriés,  tels  que  boutons-pres- 
sion,  adhésifs,  fermeture  à  glissière,  et  analogues. 

5  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres  15 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les 
deux  demi-enveloppes  peuvent  être  symétriques  ou 
non,  leur  dimension  déterminant  la  hauteur  de  l'élé- 
ment  gonflable  gonflé. 

6  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres  20 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'ils  peu- 
vent  être  fabriqués  un  par  un  ou  par  groupe  de  deux, 
trois  ou  plus,  jusqu'à  former  un  matelas  d'une  seule 
pièce. 

7  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres  25 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  élé- 
ments  gonflables  sont  reliés  entre  eux  par  raccord, 
oeillet,  et  tuyaux  plastiques  ou  analogues,  et  généra- 
lement  par  séries  paires  et  impaires. 

8  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres  30 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisés  en  ce  qu'il  peut  comporter  dans  la 
partie  centrale  une  ou  plusieurs  soudures  transversa- 
les  (6)  ou  longitudinales  ménageant  un  espace  non 
gonflé,  créant  ainsi  un  vide  entre  matelas  et  malade  35 
à  l'emplacement  devant  rester  libre  pour  permettre 
d'éviter  une  pression  sur  un  pansement  ou  une  cica- 
trice. 

9  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti-escarres 
selon  la  revendication  8,  dans  lesquel  l'emplacement  40 
laissé  libre  peut  être  réalisé  par  une  paroi  interne  seu- 
le  créant  un  espace  libre  entre  deux  éléments  gonfla- 
bles  ou  par  débranchement  de  l'élément  gonflable 
correspondant  afin  de  ne  pas  le  gonfler  à  l'emplace- 
ment  prévu.  45 

10  -  Elément  gonflable  pour  matelas  anti- 
escarres  selon  la  revendication  1,  comportant  deux 
ou  plus  de  deux  cloisons  internes  (1)  semblables  à  la 
paroi  interne,  et  superposées,  permettant  ainsi  une 
hauteur  plus  grande  et  une  largeur  équivalente.  50 
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